
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Le Ministre de la Réforme de l’Etat, de la décentralisation et de la 

Fonction Publique, Marylise LEBRANCHU nous a annoncé la 

nouvelle hier : le gouvernement entend mettre fin à la 

journée de carence appliquée depuis le 1er janvier 2012 

dans la Fonction Publique. 
 

Nous ne pouvons que nous féliciter de cette nouvelle 

puisque nous nous sommes toujours fermement opposés 

à cette réforme que nous estimions illégale, injuste et 

inégalitaire malgré les arguments développés par le 

gouvernement de l’époque.  
 

Si aujourd’hui, bon nombres d’organisations syndicales 

entendent se galvaniser d’un tel succès, nous nous 

rappellerons que seule notre Fédération-mère, la FA-FPT, 

s’était élevé contre ce dispositif en déposant un recours 

devant le Conseil d’Etat. 

 

Une nouvelle fois, notre persévérance et la constance 

dans nos combats nous permettent d’être entendus. 

 

Vous trouverez joint à ce communiqué, le courrier adressé par Madame le 

Ministre au Président de la FA-FPT, Bruno COLLIGNON.   

 

Les Autonomes 
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